
Déroulement de l’épreuve de circulation
du permis moto

La circulation intervient après la validation du code moto et du plateau. Cette épreuve

dure 40 minutes environ.

Pour commencer, le candidat doit s’équiper et s’installer. Au cours d’une interrogation

orale, il présente son équipement à l’examinateur, règle ses rétroviseurs, vérifie ses

feux et la présence d’éventuels voyants allumés.

Le candidat devra ensuite conduire son véhicule en agglomération et sur voie rapide.

L’examinateur suit le candidat en voiture et donne ses instructions de parcours par

radio. 

Durant l’épreuve, le candidat devra également conduire en autonomie totale pendant

une durée de 10 minutes.


